
MAIRIE DE COGOLIN 
SERVICE ANIMATION JEUNESSE 

FICHE D’INSCRIPTIONS AUX DIFFÉRENTS ACCUEILS 
ANNÉE 2017-2018  

 

Le Guichet Unique est ouvert du Lundi au Vendredi, de 8h30 à 17h00 : 
Pour nous contacter : 
Isabelle C. : 04.94.54.11.44 (bus, écoles, cantine) 
Marine C. : 04.94.54.78.38 (encaissements) 
Aurélie M. : 04.94.54.78.35 (accueil, inscriptions tous accueils) 
FAX : 04.94.54.18.73    guichetunique@cogolin.fr 
Les tarifs sont : 
Périscolaire Cantine Pénalités 
1,88€le matin 
1,50€/h le soir  

2,90€ le repas 5,00€/heure 

Le règlement de la première facture valide l’inscription. 

 De 7h45 à 8h50, le matin avant l’école. 
 De 16h15 à 17h15 ou 18h15, le soir après l’école. 

 Les inscriptions se font à la carte, les inscriptions se font au minimum un mois à l’avance selon 
les places disponibles. 

 Tous les mercredis après-midi de l’année, hors vacances et jours fériés, de 12h à 17h (repas de 
midi compris) avec un accueil échelonné le soir jusqu’à 18h15 (1,88€la présence). 

 Cet accueil concerne les enfants de la Petite Section au CM2, les petits de 3 ans doivent être 
propres et avoir déjà fréquentés un accueil collectif : crèche, école). 

 

(École Municipale des Sports) 
 Pour les enfants de 3 à 8 ans (de PS au Ce2) : s’initier à différentes activités sportives et mieux 

se diriger vers un sport favori pour l’avenir. 
 Les petits de 3 ans doivent être propres et avoir déjà fréquentés un accueil collectif : crèche, 

école). 
 Les inscriptions se font un mois à l’avance minimum et peuvent se faire à la période. 
 Le tarif à l’année est de 50,00€ à l’année ou 10,00€ par période. 

 

 

 Fonctionne lors des vacances scolaires, hors jours fériés et vacances de Noël. 
 Accueille en priorité les enfants dont les deux parents ont une activité professionnelle (en cas 

de famille monoparentale, un seul justificatif est nécessaire, accompagné de la copie du 
jugement de garde). 

 Est ouvert de 9h à 17h avec une possibilité d’accueil échelonné le matin à partir de 7h45 et le 
soir jusqu’à 18h15 et se situe soit à l’école du Rialet (pendant les vacances de Pâques et de l’été), 
soit à l’école Pisan/Malaspina (pendant les vacances de la Toussaint et de Février). 

 Les tarifs sont calculés selon les revenus : à l’inscription les familles doivent munir du dernier 
avis d’imposition. 

 Pour les enfants de la Petite Section au CM2, les petits de 3 ans doivent être propres et avoir 
déjà fréquentés un accueil collectif : crèche, école). 

 Un autre accueil reçoit les jeunes de 6ème et 5ème avec des aménagements différents. 

mailto:guichetunique@cogolin.fr


 Toutes les inscriptions seront prises par ordre chronologique, selon les priorités fixées par le 
règlement intérieur de chaque accueil. 

 Tous les dossiers et règlements intérieurs à signer sont téléchargeables sur le site cogolin.fr 
 Les inscriptions ont lieu du 2 mai du 9 juin 2017. 
 Possibilité de pré-réserver les inscriptions aux accueils de loisirs, laissez-nous un mail à 

guichetunique@cogolin.fr et nous créerons votre compte famille. 
Pour tous renseignements supplémentaires, contactez le guichet Unique : 

 Par téléphone au : 04.94.54.78.35 
 Par mail à guichetunique@cogolin.fr 
 A notre adresse : 2 avenue des Mûriers (entre La Poste et le stade) 
 Aucune inscription ne sera prise sans règlement et si le dossier est incomplet. 
 Pour toutes modifications, prévenir le Guichet Unique par écrit au moins un mois à l’avance. 

 CANTINE ET PÉRISCOLAIRE 

Par chèque ou espèces : Entre le 1er et le 15 du mois en cours, au guichet unique. 
Par carte bancaire : Paiement en ligne : informer votre adresse mail au Guichet Unique pour créer 
votre compte famille. 
Par virement bancaire, le 5 de chaque mois : Se présenter au Guichet Unique avec un RIB 
Pour toute question sur les paiements, des difficultés passagères ou autres, n’hésitez pas à contacter 
Marine, 1er bureau à l’entrée du Guichet Unique (04.94.54.78.38). 
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L’EMS X X   X X  
LE MERCREDI X X X  X X X 
L’EAL X X  Pour Pâques et été X X X 
LE PÉRISCOLAIRE X X X  X X  
LA CANTINE X  X  X X  

 LES COORDONNÉES DES ÉCOLES et RESTAURANTS SCOLAIRES : 

ÉTABLISSEMENT TÉLÉPHONE 
RESTAURANTS 

SCOLAIRES 
TÉLÉPHONE 

ÉCOLE CHABAUD 04 94 54 62 82 CHABAUD 04 94 54 53 30 
ÉCOLE FONTVIEILLE 04 94 54 64 85 FONTVIEILLE 04 94 54 06 66 
ÉCOLE MALASPINA 04 94 54 07 55 PISAN/MALASPINA 04 94 54 58 05 

ÉCOLE PISAN 04 94 54 48 82 RIALET 04 98 12 90 57 
ÉCOLE LE RIALET 04 98 12 90 57 
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